
 
 

 

COMMUNE LE FENOUILLER         
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES DECISIONS DU MAIRE  

Décision n° DEC2023-030 
Objet : 

Saint Gilles Croix de Vie  Scène mobile  Année 2024 
 

 Le Maire de la commune du FENOUILLER, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et son article L 2122-22, 
Vu la délibération du 7 septembre 2020 par laquelle le conseil municipal du Fenouiller a délégué à son maire, 

conclusion et la 
, 

Considérant que a possibilité à ses 
communes membres et à 

 ; le tarif applicable à compter de la seconde réservation est fixé à 
 

Considérant 

équipement.  
Considérant deux manifestations pour lesquelles une scène mobile est 
essentielle, sont programmées : Fête de la Zik, le 15 juin -  
 

 
D E C I D E  :  

 
 
ARTICLE n° 1 : De signer Saint Gilles, les deux 

susvisés. 
 
ARTICLE n° 2 : Le montant de ces mises à disposition de matériel est fixé à 2 une  ; la 
première mise à disposition étant consentie à titre gracieux. 
 
ARTICLE n° 3 : De l'exécution de la présente décision qui sera publiée et affichée conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
 
      Le Fenouiller, le 14 septembre 2023 
 
 Mme Le Maire, 
      Isabelle TESSIER 
 
 
 
 
Diffusion :  
 

Envoyé en préfecture le 18/09/2023

Reçu en préfecture le 18/09/2023

Publié le 

ID : 085-218500882-20230914-DEC2023_030-DE

Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 18/09/2023
Qualité : Maire du Fenouiller


